


ENREGISTREMENT EN LIGNE 
THEREFORE

Envoyez au visiteur un lien pour qu’il vous fournisse des renseignements sur son 
état de santé de façon sécuritaire avant d’arriver sur place. ThereforeMC analyse 
automatiquement ses réponses et lui indique s’il peut se présenter à vos locaux ou s’il 
doit attendre que son état s’améliore.

Le visiteur arrive à vos locaux et montre son autorisation de ThereforeMC. Votre équipe 
peut vérifier que le courriel correspond au dossier du visiteur dans votre système.

Le visiteur se place devant l’appareil de dépistage avancé et de prise de température 
(A.D.A.P.T.), qui effectuera une vérification de la température et du masque. 
L’appareil est également doté d’une fonction de reconnaissance faciale pour les 
employés. Cette dernière vérification avant de laisser entrer le visiteur dans votre 
environnement de travail contribue à garder tout le monde en santé.

Therefore compilera toutes les données des formulaires électroniques et de 
l’A.D.A.P.T. à un emplacement unique, à des fins de recherche 
de contacts.

Générez des rapports sur la sûreté de vos locaux ou sur les 
personnes qui s’y sont trouvées et sur leur état. Les données 
sont stockées dans des centres de données canadiens, en toute 
sécurité.

LE PARCOURS DU CLIENT

ENSEMBLE

ÉTAPE 
UN

ÉTAPE 
DEUX

ÉTAPE 
TROIS

ÉTAPE 
QUATRE

ÉTAPE 
CINQ



SUPPORT DE BUREAU
3,3 x 18,8 cm de hauteur  
(1,3 x 7,4 po de hauteur)

COLONNE 
MOYENNE 

60 cm (24 po)

ACCESSOIRES A.D.A.P.T.

GRANDE 
COLONNE  

110 cm (43 po)

SANS PRESSION ET CONVIVIAL 
 
L’A.D.A.P.T. prend la température des visiteurs 
sans les mettre mal à l’aise.

DOUBLE PROTECTION
Protégez vos locaux avec l’A.D.A.P.T., qui détecte 
si les personnes ont une température anormale 
et si elles portent un masque conformément 
aux règlements en vigueur. Vous pouvez aussi 
configurer la reconnaissance faciale, qui fonctionne 
même si les personnes portent un masque, pour 
assurer la sécurité de tous dans vos locaux.

C’est la solution parfaite pour vous aider à gérer les 
accès et à réagir rapidement.

PRISE DE TEMPÉRATURE A.D.A.P.T.

DÉTECTION DE MASQUE A.D.A.P.T.

RECONNAISSANCE FACIALE A.D.A.P.T.+



www.canon.ca/SENS

LE SAVIEZ-VOUS?

 DES MESURES DE 
DÉPISTAGE SONT 

OBLIGATOIRES 
afin d’assurer la sécurité des 

employés qui retournent au bureau

pour les entreprises qui veulent rouvrir cet 
hiver, selon le centre pour le contrôle des 

maladies de la Colombie-Britannique2.

C.-B.
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Les entreprises albertaines  
sont passibles d’une

si elles ne respectent pas les directives 
de santé publique de l’Alberta liées au 

coronavirus3.

Alb.

Les entreprises de la Colombie-
Britannique sont passibles d’une 

AMENDE DE 
2 000 $

si elles accueillent des groupes de plus de cinq 
personnes et ne suivent pas les directives des 

administrateurs de la santé publique1.

C.-B.

AMENDE DE

500 000 $

Les entreprises ontariennes 
sont passibles d’une 

AMENDE
DE 100 000 $

si elles ne respectent pas les règles concernant 
les réouvertures et la classification des zones5.

Ont.
Les entreprises du Québec  

sont passibles d’une 

AMENDE DE 
1 000 $

si elles ne respectent pas les 
règlements sur les zones rouges6.

Qc

En Ontario, les entreprises sont 
passibles d’amendes de

dans certaines régions, si elles ne font 
rien pour freiner la propagation de la 

COVID-194.

Ont.

5 000 $

PAR JOUR

1. https://www2.gov.bc.ca/gov/content/safety/emergency-preparedness-response-recovery/covid-19-provincial-support/violation-tickets 2. http://www.bccdc.ca/health-info/diseases-conditions/covid-19/employers-businesses  
3. https://globalnews.ca/news/6770711/fines-alberta-public-health-orders-covid-19/ 4. https://www.cp24.com/mobile/news/businesses-in-peel-region-could-face-5-000-fine-for-failing-to-prevent-spread-of-covid-19-1.5189120  

5. https://www.toronto.ca/home/covid-19/covid-19-what-you-should-do/covid-19-orders-directives-by-laws/ 6. https://montreal.ctvnews.ca/violating-covid-19-regulations-in-quebec-s-red-zones-could-carry-1-000-fine-legault-1.5127232


